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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Grundrechte

L'aggravation de la situation de la communauté noire en Afrique du Sud a posé une
nouvelle fois le problème de savoir quelle attitude devait prendre la Suisse face au
principe du respect des Droits de l'homme, bafoués dans cette partie du monde. Si les
Etats-Unis, le Canada, le Japon, la Communauté européenne et l'ensemble des Etats
occidentaux ont tous décrété durant l'automne diverses sanctions économiques contre
l'Afrique du Sud, la position du Conseil fédéral, elle, par contre, n'a pas changé d'un
iota. Si l'exécutif a condamné une fois de plus clairement «la ségrégation et la
discrimination raciales, ainsi que les violations des droits de l'homme les plus
fondamentaux partout où elles surviennent», il s'est contenté de réaffirmer que pour
lui «l'application de sanctions économiques et autres ne constituait pas une mesure
appropriée pour corriger une situation politique donnée». Le Conseil fédéral s'est
toutefois engagé à prendre des mesures pour éviter que le territoire suisse ne soit
utilisé pour contourner celles prises par des Etats tiers. Face à cette attitude
gouvernementale pour le moins prudente et l'isolement de la Suisse dans ce conflit, le
groupe socialiste et l'extrême-gauche, lors de la session d'hiver du Conseil national, ont
tous deux exigé du Conseil fédéral des mesures concrètes bien plus fermes. Ils ont été
soutenus en cela par la fraction indépendante-évangélique. Le socialiste saint-gallois P.
Rechsteiner a ainsi tenté de faire adopter sous forme de motion une pétition du
«Mouvement antiapartheid» demandant la prise de sanctions économiques. Par 84 voix
contre 41, celle-ci a été classée, le camp bourgeois ayant soutenu l'attitude du Conseil
fédéral. P. Aubert a rappelé à cette occasion que, pour le collège gouvernemental, la
solution à l'apartheid passait par une entente entre tous les partenaires concernés et
que la Suisse pourrait jouer là, en décidant de ne décréter aucune sanction, un rôle
extrêmement utile. La gauche quant à elle a adressé de vives critiques aux banques et
aux milieux économiques suisses, coupables, selon elle, de tirer profit des relations
entretenues par notre pays avec l'Etat africain. P. Rechsteiner (ps, SG) a aussi déposé
une initiative parlementaire (Iv.pa. 86.234) demandant un arrêté fédéral soumettant à la
règle du courant normal toute exportation de capitaux vers l'Afrique du Sud ainsi que le
commerce de l'or avec ce pays. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1986
ALEXANDRE LACHAT

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Une motion Rechsteiner (ps, SG), qui charge le Conseil fédéral, lors des négociations
futures d'adhésion de la Suisse à l'UE, de partir du principe que la Suisse ne doit pas
participer à des alliances militaires, a été transmise comme postulat par la chambre
basse. 2

MOTION
DATUM: 27.04.1993
ANDRÉ MACH

Lors de son examen par les chambres, les débats se sont presque exclusivement
concentrés sur la question, plutôt technique, de savoir si la reconduction de l’accord
sur la libre circulation des personnes (projet 1), d’une part, et son extension à la
Roumanie et à la Bulgarie (projet 2), d’autre part, constituaient deux questions
indépendantes l’une de l’autre ou un seul et même sujet. Au Conseil des Etats, le
contenu du projet n’a pas été contesté. Estimant que les deux arrêtés relevaient d’une
seule et même question, la majorité de la commission s’est prononcée, contrairement à
la proposition du Conseil fédéral, en faveur d'un seul arrêté fédéral (c’est-à-dire
intégrer l’arrêté fédéral concernant l'extension de l'accord sur la libre circulation des
personnes à la Bulgarie et à la Roumanie à l’arrêté fédéral concernant la reconduction
de l’accord sur la libre circulation des personnes). En rapport avec les tensions entre la
Suisse et l’UE sur la question de la fiscalité cantonale, une minorité Reimann (udc, AG) a
proposé de n’entrer en matière que sur la reconduction de l’accord sur la libre
circulation des personnes et de renvoyer au Conseil fédéral le projet portant sur son
extension à la Bulgarie et à la Roumanie, avec mandat d'en suspendre l'examen jusqu'à
ce que l'UE établisse une déclaration à caractère obligatoire aux termes de laquelle elle
ne mettra plus en cause le système fiscal suisse. Le rapporteur de la commission, Dick

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2008
ELIE BURGOS
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Marty (prd, TI), a déclaré que faire cela reviendrait à tromper les citoyens en leur faisant
croire qu’ils ont le choix d’accepter la reconduction de la libre circulation et de rejeter
son extension. Selon le député tessinois, une libre circulation à la carte n’existe tout
simplement pas. D’autres orateurs se sont également opposés à une séparation des
deux objets, estimant que cela reviendrait à proposer au peuple un vote factice. Urs
Schwaller (pdc, FR) a notamment déclaré que la libre circulation des personnes devait
être considérée comme un dossier unique, sous peine de violer le principe de non-
discrimination entre les Etats de l’UE. Déclarant qu’il serait antidémocratique de ne pas
permettre au peuple de se prononcer séparément sur chacun des deux objets,
Maximilian Reimann (udc, AG) a justifié son rejet de la solution consistant à lier les deux
objets. Réunies lors de ce débat, les deux conseillères fédérales Eveline Widmer-
Schlumpf et Micheline Calmy-Rey ont expliqué que le Conseil fédéral avait voulu
souligner le rapport entre la reconduction et l’extension de la libre circulation en
présentant un seul message pour les deux arrêtés fédéraux. Elles ont averti qu’un refus
de la reconduction pour une durée indéterminée aurait pour effet, après six mois,
l’application automatique de la « clause guillotine », qui entraînerait la dénonciation
des six autres accords bilatéraux avec l’UE. Elles ont également ajouté que même si un
non à l’extension de la libre circulation à la Bulgarie et à la Roumanie n’aurait pas de
conséquences automatiques, il est plus que probable que l’UE n’accepterait pas que la
Suisse discrimine deux de ses membres, et la Suisse devrait affronter de pénibles
négociations avec l’UE. Le plénum a finalement suivi la proposition de la majorité de la
commission et a lié les deux projets. Au vote sur l’ensemble, l’arrêté fédéral a été
adopté par 34 voix contre 3.

Au Conseil national, une minorité de la commission, emmenée par Luzi Stamm (udc,
AG) et soutenue par des membres du groupe UDC, a proposé de ne pas entrer en
matière. En ce qui concerne la fusion des deux arrêtés fédéraux, la majorité de la
commission, soutenue par les groupes UDC et radical-libéral, a proposé de suivre le
Conseil fédéral et de voter sur deux arrêtés fédéraux séparés, alors qu’une minorité
Mario Fehr (ps, ZH), soutenue par le groupe socialiste et par une grande majorité des
Verts et du groupe démocrate-chrétien, a proposé de suivre la décision de la chambre
haute. Rappelant les problèmes que connaît l’Italie avec les Roms émigrés illégalement
de Roumanie et les risques d’une autre extension à d’éventuels nouveaux membres de
l’UE comme la Turquie, la Serbie ou le Kosovo, Luzi Stamm (udc, AG) a défendu sa
proposition de non-entrée en matière. Lui reprochant des propos purement
démagogiques dans la mesure où la libre circulation des personnes ne s’appliquait pas
aux immigrants illégaux, Kathy Riklin (pdc, ZH) s’est opposée aux arguments avancés par
le député argovien. Le plénum a finalement décidé d’entrer en matière sur le projet par
138 voix contre 53 (UDC uniquement), rejetant d’ailleurs cinq propositions de renvoi de
minorités issues du groupe UDC. Ces dernières souhaitaient poser plusieurs conditions
au projet : que l’UE garantisse le respect de la souveraineté fiscale de la Suisse ; que
l’UE négocie une clause de sauvegarde pour ces deux pays ; que le projet soit lié au
paiement de la contribution versée au titre de la cohésion pour la Roumanie et la
Bulgarie ; que le Conseil fédéral présente un rapport sur les conséquences d'une
extension de l'accord à d’éventuels nouveaux membres de l'UE ; que le Conseil fédéral
négocie une réglementation plus efficace concernant la réadmission des ressortissants
bulgares et roumains frappés d’une décision de renvoi. Lors de la discussion par
articles, les députés ont décidé, par 101 voix contre 82 et contrairement au Conseil des
Etats, de suivre la majorité de la commission et de ne pas intégrer l’arrêté fédéral
concernant l’extension à celui concernant la reconduction de la libre circulation. Ils ont
également adopté, par 105 voix contre 70, une proposition du président de l’USS Paul
Rechsteiner (ps, SG) qui demandait au Conseil fédéral de soumettre, sept ans après la
reconduction de l’accord sur la libre circulation, un rapport sur les effets de cet accord
et un arrêté fédéral, sujet au référendum, sur la reconduction ou la dénonciation dudit
accord. Les propositions du groupe UDC visant à soumettre les arrêtés fédéraux
correspondants au référendum obligatoire, ont toutefois été rejetées. Au vote sur
l’ensemble, les deux arrêtés fédéraux ont été adoptés par 175 voix contre 10 (projet 1) et
par 134 voix contre 45 (projet 2).

Au Conseil des Etats, lors de la procédure d’élimination des divergences, la majorité de
la commission a proposé de maintenir sa décision de présenter un seul et unique
projet. Face à elle, une minorité Briner (prd, SH) a proposé de suivre la décision du
Conseil national et de présenter deux projets distincts. Le conseil a finalement décidé,
par 27 voix contre 16, de maintenir sa décision. Il a maintenu également l’autre
divergence d’avec le Conseil national en rejetant sans en débattre la proposition
Rechsteiner.
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Au Conseil national, la majorité de la commission a également proposé de maintenir sa
décision de la première lecture (projet en deux parties distinctes). Face à elle, une
minorité emmenée par Kathy Riklin (pdc, ZH) a proposé de se rallier à la décision du
Conseil des Etats. Le plénum a toutefois suivi la proposition de la majorité par 106 voix
contre 86. Par 124 voix contre 61, il a également maintenu la proposition Rechsteiner.

En troisième et dernière lecture, les deux conseils ont campé sur leur positions
respectives, tant sur la question de la fusion des deux projets (le Conseil des Etats par
25 voix contre 16 et le Conseil national par 101 voix contre 86) que sur celle du
référendum après sept ans (tacitement et par 116 voix contre 66, respectivement).

La conférence de conciliation a proposé de suivre le Conseil des Etats et de ne
proposer qu’un seul projet. Au niveau la deuxième divergence, la conférence a
également retenu pour l’essentiel la décision de la chambre haute : elle a proposé de
biffer la possibilité d’organiser une votation sur la reconduction de la libre circulation
au bout de sept ans, mais de charger le gouvernement de présenter, au plus tard avant
le prochain élargissement de l'UE, un rapport sur les effets de la reconduction des
accords bilatéraux et, au besoin, une série de propositions visant à améliorer les
mesures d'accompagnement contre la sous-enchère salariale et sociale. Ces
propositions ont été adoptées par 32 voix contre 6 par le Conseil des Etats et par 119
voix contre 58 par le Conseil national. Au vote final, le projet a été adopté par 35 voix
contre 2 au Conseil des Etats et par 143 voix contre 40 au Conseil national, les deux
tiers environ de l’UDC s’y opposant. 3

1) Aktion Finanzplatz Schweiz-Dritte Welt, Zusammenarbeit Schweiz-Südafrika, Bern 1986 ; BO CN, 1986, V, S. 2007 ss.; NZZ,
20.8.86; 23.9.86; 24 Heures, 13.2.86; 14.2.86; 29.8.86; 23.9.86; 2.10.86; L'Hebdo, 41, 9.10.86; USS, 21, 25.6.86; 24, 27.8.86.
2) BO CN, 1993, p. 738
3) BO CE, 2008, p. 215 ss., 536 ss., 477 ss., 515 s. et 536; BO CN, 2008, p. 563 ss., 764 ss., 868 ss., 937 ss. et 1029 s.; FF, 2008,
p. 4827 ss.; LT, 28.5.08.
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